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SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE  

 

SUP Objet Éléments concernés Références législatives Service public concerné 

A 5 Servitude pour la pose des 
canalisations publiques 
d’eau potable et 
d’assainissement sur la 
commune d’Arzal. 

 Loi n° 62-904 du 04-10-1962 

Décret n° 64-158 du 15-02- 1964 

Direction Départementale de 
l’Agriculture et de la Forêt  

11 Boulevard de la Paix  

56019 VANNES Cedex 

AC 1 Servitude de protection des 
monuments historiques 
classés et inscrits 

 Chapelle St-Michel (inscrit)  

 Château de Rulliac (inscrit)  

 Manoir de Coëtdigo-Malenfant 
(inscrit)  

 Croix du XVIème à l'Eglise (inscrit)  

 Chapelle Notre-Dame du Loc (classé) 

 Camp protohistorique de Kastel-
Ker-Nevé (classé)  

 Débordement de la chapelle de 
Mongolérian de la commune de 
Monterblanc (inscrit) 

Loi du 31-12-1913 modifiée  

Décret d’application du 18- 03-1924 
Décrets des 10-09-1970, 19-10-1971 
et 15-11-1984  

Circulaire du 02-12-1977 (Ministère 
de la Culture et de l'Environnement)  

Arrêté préfectoral 20-05- 2009 

Service Départemental de 
l’Architecture  

31 rue Thiers  

56000 VANNES 

AS 1 Servitudes relatives au 
périmètre de protection 
des points de prélèvements 
d’eaux destinés à la 
consommation humaine 

 Périmètre de protection des 
captages de Kerbotin et Lihanteu 

 Périmètre de protection du captage 
d’eau du Liziec 

Article L 20 modifié  

Articles L 736 et suivants du Code de 
la Santé Publique  

Arrêté préfectoral 02-03- 2005  

Arrêté préfectoral modificatif 20-06-
2017 

 Arrêté préfectoral du 26-07- 2013 

Direction Départementale 
des Affaires Sanitaires et 
Sociales  

32 boulevard de la Résistance 
B.P. 514  

56019 VANNES CEDEX 

EL 11  Servitude relative aux 
interdictions d’accès 
grevant les propriétés 

RN 165 et RN 166 sur leur totalité Code de la voirie routière  Direction 
Interdépartementale des 
Routes Ouest  
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SUP Objet Éléments concernés Références législatives Service public concerné 

limitrophes des routes 
express et des déviations 
d’agglomération 

Articles : L 151-1 à L 151-5 R 151-1 à 
R 151-7 L 152-1 à L 152-2 R 152-1 à R 
152-2  

Circulaires des : 27-05-1971 et 26-
07-1971 16-02-1987 et 01-12-1987  

Décrets des : 05-02-1991 et 27-01-
1997 

11 rue André Meynier  

CS 63108  

35031 RENNES CEDEX 

I 3 Servitude relative aux 
réseaux de distribution et 
de transport de gaz 

 Canalisations de transport haute 
pression Lauzach-St Avé ø 500  

 St Avé-Plumergat ø 400 

 Theix-Arzano ø 300 

 Theix-Brech ø 150  

 Branchement de Meucon ø 100 

Loi du 15-06-1906 modifiée  

Loi du 08-04-1946 (article 35)  

Décret du 15-10-1985 modifié  

Décret du 06-10-1967  

Décret du 11-06-1970 modifié 

GRDF Service DR DICT  

92 rue du Maneguen  

ZI Kerpont  

56850 CAUDAN 

I 3 Servitude relative à la 
maîtrise des risques autour 
des canalisations de 
transport de gaz naturel ou 
assimilé 

 DN150-1965 Theix_Vannes ouest  

 DN300-1977 Theix_Arzano  

 DN400-1989-1990 Saint-Avé-
Languidic Pontivy  

 DN500-1984 Prinquiau_Saint-Avé  

 DN100-1991-BRT Saint-avé  

 DN100-1991 BRT Saint-Avé  

 DN100-1991 BRT Saint-Avé 

 

Installations annexes situées sur la commune :  

 Saint-Avé Moulin de Clérigo 

Arrêté préfectoral du 28-04- 2017 GRTgaz  

6 rue Raoul Nordling  

92 270 BOIS-COLOMBES 

I 4 Servitudes relatives à 
l’établissement des 
canalisations électriques 

Réseau de distribution moyenne tension  

Lignes aériennes de transport HT 225 kv  

 Bezon-Poteau Rouge  

 Cordemais-Poteau Rouge  

Loi du 15-06-1906 modifiée  

Loi du 08-04-1946 (article 35)  

Ordonnance du 23-10-1958  

Décret du 06-10-1967  

RTE Groupe Maintenance 
Réseaux BRETAGNE  

ZA de Kerourvois Sud  

29556 QUIMPER 
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SUP Objet Éléments concernés Références législatives Service public concerné 

 Poteau Rouge-Theix 

Lignes de transport HT 2 x 63 kv  

 Auray-Theix et Auray-Theix-St Avé  

 Ploeren-Theix et Ploeren-Theix-St 
Avé  

 Theix-Vanneset Le Prat-Theix-
Vannes 

 

Lignes aérosouterraines de transport 63kv 

 Theix – Vannes 

 Le Prat-Theix-Vannes 

 

Lignes souterraines de transport 63 kv 

 Saint-Avé – Theix x2 

 Saint-Avé – Piquage aux oiseaux 

Décret du 11-06-1970 

PT 1 Servitude relative aux 
transmissions 
radioélectriques 
concernant la protection 
des centres de réception 
contre les perturbations 
électromagnétiques 

 Station de Monterblanc-Palhouarn  

 Station de Vannes-Quartier Foch 

 Station de Monterblanc-aérodrome 
de Vannes Meucon 

Code des Postes et 
Télécommunications :  

Article L 48  

Décret du 26-02-1974  

 

Décret du 13-02-1998 

 

Décret du 24-02-1967 

France Télécom  

Unité de pilotage Réseau 
Ouest Département 
Territorial Bretagne  

11 Avenue Miossec  

29334 QUIMPER CEDEX 

 

Ministère de la Défense Etat 
Major Région Terre Nord 
Ouest  

Quartier Margueritte  

B.P. 20  

35998 RENNES ARMEES 
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SUP Objet Éléments concernés Références législatives Service public concerné 

PT 2 Servitude relative aux 
transmissions 
radioélectriques 
concernant la protection 
contre les obstacles des 
centres d'émission et de 
réception exploités par 
l'Etat 

 Station de Monterblanc-Palhouarn 

 Liaison hertzienne Vannes Quartier 
Foch-Monterblanc Camp de Meucon 

 Station de Monterblanc-aérodrome 
de Vannes Meucon 

Code des Postes et 
Télécommunications :  

Article L 48  

Décret du 26-02-1974  

Décret du 08-12-1975  

Décret du 13-10-1980  

Décret du 13-10-1980  

 

Décret du 29-01-1998 

 

Décret du 25-05-1994 

Direction Générale de 
l'Aviation Civile Aérodrome 
de Rennes-St-Jacques  

B.P. 9149  

35091 RENNES CEDEX 

 

France Télécom  

Unité de pilotage Réseau 
Ouest Département 
Territorial Bretagne  

11 Avenue Miossec  

29334 QUIMPER CEDEX 

 

Ministère de la Défense Etat 
Major Région Terre Nord 
Ouest  

Quartier Margueritte  

B.P. 20  

35998 RENNES ARMEES 

T 1 Servitude relative au 
chemin de fer 

 Ligne Savenay-Landerneau Loi du 15-07-1845  

Décret du 22-03-1942  

Décret du 30-10-1935 modifié par la 
loi du 27-10- 1942 

SNCF Délégation Territoriale 
de l'Immobilier Ouest  

23 rue Pierre Brossolette  

B.P. 2022  

37700 ST PIERRE DES 
CORPS 

T 4 et 
T 5 

Servitudes aéronautiques 
de balisage et de 
dégagement 

 Aérodrome de Vannes-Meucon Code de l'Aviation Civile :  

Articles L 281-1 et R 214-1 à R 243-3  

Arrêté du 15-07-1998 

Direction Générale de 
l'Aviation Civile Aérodrome 
de Rennes-St-Jacques  

B.P. 9149  
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SUP Objet Éléments concernés Références législatives Service public concerné 

35091 RENNES CEDEX 

T 7 Servitudes à l’extérieur des 
zones de dégagement 

Tout le territoire communal Code de l'Aviation Civile :  

Articles R 214-1 et D 244-1 à D 244-4  

Arrêté et circulaire du 20-07- 1990 

Direction Générale de 
l'Aviation Civile Aérodrome 
de Rennes-St-Jacques  

B.P. 9149  

35091 RENNES CEDEX 

PM 1  Servitude de prévention du 
risque inondation des 
bassins vannetais 

Tout le territoire communal Code de l’environnement :  

Articles L561-1 à L561-5, L562-1 à 
L562-9, R 563-1 à R 562-10 

Direction des Territoires et de 
la Mer du Morbihan Unité 
prévention Risques et 
nuisances  

8 rue du commerce  

PB 520  

56019 VANNES 

 

Se référer au lien suivant pour obtenir des informations complémentaires : https://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fiches-sup-validees-

r1065.html 

https://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fiches-sup-validees-r1065.html
https://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fiches-sup-validees-r1065.html
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SERVITUDE A 5 

 

SUP Objet Éléments concernés Références 
législatives 

Service public 
concerné 

A 5 Servitude pour la 
pose des 
canalisations 
publiques d’eau 
potable et 
d’assainissement 
sur la commune 
d’Arzal. 

 Loi n° 62-904 du 
04-10-1962 

Décret n° 64-158 
du 15-02- 1964 

Direction 
Départementale de 
l’Agriculture et de la 
Forêt  

11 Boulevard de la 
Paix  

56019 VANNES 
Cedex 

 

SERVITUDE AC 1 

 

SUP Objet Éléments concernés Références 
législatives 

Service public 
concerné 

AC 1 Servitude 
de 
protection 
des 
monuments 
historiques 
classés et 
inscrits 

 Chapelle St-Michel 
(inscrit)  

 Château de Rulliac 
(inscrit)  

 Manoir de Coëtdigo-
Malenfant (inscrit)  

 Croix du XVIème à 
l'Eglise (inscrit)  

 Chapelle Notre-Dame du 
Loc (classé) 

 Camp protohistorique de 
Kastel-Ker-Nevé (classé)  

 Débordement de la 
chapelle de Mongolérian 
de la commune de 
Monterblanc (inscrit) 

Loi du 31-12-
1913 modifiée  

Décret 
d’application du 
18- 03-1924 
Décrets des 10-
09-1970, 19-10-
1971 et 15-11-
1984  

Circulaire du 02-
12-1977 
(Ministère de la 
Culture et de 
l'Environnement)  

Arrêté préfectoral 
20-05- 2009 

Service 
Départemental 
de 
l’Architecture  

31 rue Thiers  

56000 
VANNES 

 

Voir document 4-B : Annexes réglementaires et informatives – Cartographie – Servitudes d’utilité 

publique 
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SERVITUDE AS 1 

 

SUP Objet Éléments concernés Références 
législatives 

Service public 
concerné 

AS 1 Servitudes 
relatives au 
périmètre de 
protection des 
points de 
prélèvements 
d’eaux destinés à 
la consommation 
humaine 

 Périmètre de 
protection des 
captages de 
Kerbotin et 
Lihanteu 

 Périmètre de 
protection du 
captage d’eau 
du Liziec 

Article L 20 modifié  

Articles L 736 et 
suivants du Code de 
la Santé Publique  

Arrêté préfectoral 
02-03- 2005  

Arrêté préfectoral 
modificatif 20-06-
2017 

 Arrêté préfectoral 
du 26-07- 2013 

Direction 
Départementale 
des Affaires 
Sanitaires et 
Sociales  

32 boulevard de la 
Résistance B.P. 
514  

56019 VANNES 
CEDEX 

 

Voir document 4-B : Annexes réglementaires et informatives – Cartographie – Servitudes d’utilité 

publique 
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Figure 1 : Parcelles concernées par la protection de la prise d’eau du Liziec - 2013
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Figure 2 : Arrêté préfectoral modificatif de l’arrêté préfectoral du 2 mars 2005 portant déclaration d’utilité publique des prélèvements 

d’eau pour l’alimentation en eau potable du SIAEP de Saint-Avé Meucon à partir des captages de Kerbotin et Lihanteu en Saint-Avé et 

de l’établissement des périmètres de protection de ces ouvrages – 20 juin 2017
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Figure 3 : Arrêté préfectoral du 26 juillet 2013 autorisant l’utilisation des eaux de la prise d’eau dans la rivière du Liziec située sur la 

commune de Vannes pour l’alimentation en eau destinée à la consommation humaine, déclarant d’utilité publique au bénéfice de la 

commune de Vannes, l’établissement des périmètres de protection dudit captage sur la commune de Vannes, ainsi que l’institution des 

servitudes afférentes
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SERVITUDE EL 11 

 

SUP Objet Éléments concernés Références 
législatives 

Service public 
concerné 

EL 11  Servitude 
relative aux 
interdictions 
d’accès grevant 
les propriétés 
limitrophes des 
routes express et 
des déviations 
d’agglomération 

RN 165 et RN 166 sur 
leur totalité 

Code de la voirie 
routière  

Articles : L 151-1 à 
L 151-5 R 151-1 à 
R 151-7 L 152-1 à 
L 152-2 R 152-1 à 
R 152-2  

Circulaires des : 
27-05-1971 et 26-
07-1971 16-02-
1987 et 01-12-
1987  

Décrets des : 05-
02-1991 et 27-01-
1997 

Direction 
Interdépartementale 
des Routes Ouest  

11 rue André 
Meynier  

CS 63108  

35031 RENNES 
CEDEX 
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Figure 4 : Définition de la servitude EL 11 – Guide méthodologique – Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable, des 

Transports et du Logement 

Voir document 4-B : Annexes réglementaires et informatives – Cartographie – Servitudes d’utilité 

publique 
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SERVITUDE I 3 

 

SUP Objet Éléments concernés Références 
législatives 

Service public 
concerné 

I 3 Servitude 
relative aux 
réseaux de 
distribution et 
de transport de 
gaz 

 Canalisations de 
transport haute 
pression 
Lauzach-St Avé 
ø 500  

 St Avé-
Plumergat ø 400 

 Theix-Arzano ø 
300 

 Theix-Brech ø 
150  

 Branchement de 
Meucon ø 100 

Loi du 15-06-
1906 modifiée  

Loi du 08-04-
1946 (article 35)  

Décret du 15-10-
1985 modifié  

Décret du 06-10-
1967  

Décret du 11-06-
1970 modifié 

GRDF Service DR 
DICT  

92 rue du Maneguen  

ZI Kerpont  

56850 CAUDAN 

I 3 Servitude 
relative à la 
maîtrise des 
risques autour 
des 
canalisations de 
transport de gaz 
naturel ou 
assimilé 

 DN150-1965 
Theix_Vannes 
ouest  

 DN300-1977 
Theix_Arzano  

 DN400-1989-
1990 Saint-Avé-
Languidic 
Pontivy  

 DN500-1984 
Prinquiau_Saint-
Avé  

 DN100-1991-
BRT Saint-avé  

 DN100-1991 
BRT Saint-Avé  

 DN100-1991 
BRT Saint-Avé 

 

Installations annexes 
situées sur la commune :  

 Saint-Avé 
Moulin de 
Clérigo 

Arrêté 
préfectoral du 
28-04- 2017 

GRTgaz – POLE 
EXPLOITATION 
CENTRE 
ATLANTIQUE 
Service Travaux 
Tiers et Urbanisme 

32 rue de la Brigade 
Rac – ZI Rabion  

16 023 Angoulême 
Cedex 

PECA-
URBA@grtgaz.com 

 

Voir document 4-B : Annexes réglementaires et informatives – Cartographie – Servitudes d’utilité 

publique. 
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Figure 5 : Arrêté préfectoral du 28 avril 2017 instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques 

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé sur la commune de Saint-Avé
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SERVITUDE I 4 

SUP Objet Éléments concernés Références 
législatives 

Service public 
concerné 

I 4 Servitudes 
relatives à 
l’établissement 
des canalisations 
électriques 

Réseau de distribution 
moyenne tension  

Lignes aériennes de 
transport HT 225 kv  

 Bezon-
Poteau Rouge  

 Cordemais-
Poteau Rouge  

 Poteau 
Rouge-Theix 

Lignes de transport HT 2 
x 63 kv  

 Auray-Theix 
et Auray-
Theix-St Avé  

 Ploeren-
Theix et 
Ploeren-
Theix-St Avé  

 Theix-
Vanneset Le 
Prat-Theix-
Vannes 

 

Lignes aérosouterraines 
de transport 63kv 

 Theix – 
Vannes 

 Le Prat-
Theix-Vannes 

 

Lignes souterraines de 
transport 63 kv 

 Saint-Avé – 
Theix x2 

 Saint-Avé – 
Piquage aux 
oiseaux 

Loi du 15-06-
1906 modifiée  

Loi du 08-04-
1946 (article 35)  

Ordonnance du 
23-10-1958  

Décret du 06-10-
1967  

Décret du 11-06-
1970 

RTE Groupe 
Maintenance 
Réseaux BRETAGNE  

ZA de Kerourvois Sud  

29556 QUIMPER 

 

Voir document 4-B : Annexes réglementaires et informatives – Cartographie – Servitudes d’utilité 

publique. 
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Figure 6 : Note d’information relative aux lignes et canalisations électriques - RTE
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SERVITUDE PT 1 

 

SUP Objet Éléments concernés Références 
législatives 

Service public 
concerné 

PT 1 Servitude relative 
aux transmissions 
radioélectriques 
concernant la 
protection des 
centres de 
réception contre les 
perturbations 
électromagnétiques 

 Station de 
Monterblanc-
Palhouarn  

 Station de 
Vannes-
Quartier 
Foch 

 Station de 
Monterblanc-
aérodrome 
de Vannes 
Meucon 

Code des Postes et 
Télécommunications 
:  

Article L 48  

Décret du 26-02-
1974  

 

Décret du 13-02-
1998 

 

Décret du 24-02-
1967 

France Télécom  

Unité de 
pilotage Réseau 
Ouest 
Département 
Territorial 
Bretagne  

11 Avenue 
Miossec  

29334 
QUIMPER 
CEDEX 

 

Ministère de la 
Défense Etat 
Major Région 
Terre Nord 
Ouest  

Quartier 
Margueritte  

B.P. 20  

35998 RENNES 
ARMEES 

 

SERVITUDE PT 2 

 

SUP Objet Éléments concernés Références 
législatives 

Service public 
concerné 

PT 2 Servitude 
relative aux 
transmissions 
radioélectriques 
concernant la 
protection 
contre les 
obstacles des 
centres 
d'émission et de 
réception 

 Station de 
Monterblanc-
Palhouarn 

 Liaison 
hertzienne 
Vannes 
Quartier 
Foch-
Monterblanc 
Camp de 
Meucon 

Code des Postes et 
Télécommunications 
:  

Article L 48  

Décret du 26-02-
1974  

Décret du 08-12-
1975  

Décret du 13-10-
1980  

Direction Générale 
de l'Aviation Civile 
Aérodrome de 
Rennes-St-Jacques  

B.P. 9149  

35091 RENNES 
CEDEX 

 

France Télécom  

Unité de pilotage 
Réseau Ouest 
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exploités par 
l'Etat 

 Station de 
Monterblanc-
aérodrome de 
Vannes 
Meucon 

Décret du 13-10-
1980  

 

Décret du 29-01-
1998 

 

Décret du 25-05-
1994 

Département 
Territorial 
Bretagne  

11 Avenue Miossec  

29334 QUIMPER 
CEDEX 

 

Ministère de la 
Défense Etat Major 
Région Terre Nord 
Ouest  

Quartier 
Margueritte  

B.P. 20  

35998 RENNES 
ARMEES 

 

 

SERVITUDE T 1 

 

SUP Objet Éléments 
concernés 

Références 
législatives 

Service 
public 
concerné 

T 1 Servitude 
relative au 
chemin de fer 

 Ligne 
Savenay-
Landerneau 

Loi du 15-07-1845  

Décret du 22-03-1942  

Décret du 30-10-1935 
modifié par la loi du 27-
10- 1942 

SNCF 
Délégation 
Territoriale de 
l'Immobilier 
Ouest  

23 rue Pierre 
Brossolette  

B.P. 2022  

37700 ST 
PIERRE DES 
CORPS 

 

Voir document 4-B : Annexes réglementaires et informatives – Cartographie – Servitudes d’utilité 

publique. 
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Figure 7 : Servitudes de type T1 grevant les propriétés riveraines des voies ferrées
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Figure 8 : Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer
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Figure 9 : Ordonnance n°2021-444 du 14 avril 2021 relative à la protection du domaine public ferroviaire
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SERVITUDE T 4 ET T 5 

 

SUP Objet Éléments 
concernés 

Références 
législatives 

Service 
public 
concerné 

T 4 et 
T 5 

Servitudes 
aéronautiques 
de balisage et de 
dégagement 

Aérodrome de Vannes-
Meucon 

Code de l'Aviation 
Civile :  

Articles L 281-1 et R 
214-1 à R 243-3  

Arrêté du 15-07-1998 

Direction 
Générale de 
l'Aviation Civile 
Aérodrome de 
Rennes-St-
Jacques  

B.P. 9149  

35091 RENNES 
CEDEX 
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Figure 10 : Arrêté ministériel approuvant le plan de servitudes aéronautiques de dégagement de l’aérodrome de Vannes-Meucon 

(Morbihan) - 15 juillet 1998
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Figure 11 : Périmètre du plan de servitudes aéronautiques de dégagement de l’aérodrome de Vannes Meucon
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SERVITUDE T 7 

 

SUP Objet Éléments 
concernés 

Références 
législatives 

Service 
public 
concerné 

T 7 Servitudes à 
l’extérieur des 
zones de 
dégagement 

 Tout le 
territoire 
communal 

Code de l'Aviation 
Civile :  

Articles R 214-1 et D 
244-1 à D 244-4  

Arrêté et circulaire du 
20-07- 1990 

Direction 
Générale de 
l'Aviation Civile 
Aérodrome de 
Rennes-St-
Jacques  

B.P. 9149  

35091 RENNES 
CEDEX 
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Figure 12 : Arrêté ministériel du 21 novembre 1990 relatif aux installations dont l’établissement à l’extérieur des zones gravées de 

servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation
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SERVITUDE PM 1 

 

SUP Objet Éléments 
concernés 

Références 
législatives 

Service 
public 
concerné 

PM 1  Servitude de 
prévention du 
risque 
inondation des 
bassins 
vannetais 

 Tout le 
territoire 
communal 

Code de 
l’environnement :  

Articles L561-1 à L561-
5, L562-1 à L562-9, R 
563-1 à R 562-10 

Direction des 
Territoires et de 
la Mer du 
Morbihan Unité 
prévention 
Risques et 
nuisances  

8 rue du 
commerce  

PB 520  

56019 VANNES 
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Figure 13 : Définition de la servitude de type PM 1 - Guide méthodologique – Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable, des 

Transports et du Logement 

Voir document 4-B : Annexes réglementaires et informatives – Cartographie – Servitudes d’utilité 

publique. 


